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Association BASILIADE

Association régie par la loi du 1er juillet 1901
N° SIREN : 400 840 476

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2024

A l'assemblée générale de l'association BASILIADE,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des comptes

annuels de l'association BASILIADE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent

rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l’opinion

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier

2024 à la date d’émission de notre rapport.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification

de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons

procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables

appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces

comptes annuels pris isolément.
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Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des

informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les autres documents sur la

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres de l’assemblée générale.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de

fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives

à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de

liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des
comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux

normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies

peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste

pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.

En outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-

ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces

risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion.

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une

anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;
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années 1990, au moment où de plus en plus de personnes mouraient du Sida, en France et dans le monde,

dans des conditions souvent dramatiques.

Issue de la lutte contre le sida, BASILIADE a acquis, depuis plus de vingt-cinq ans, un savoir-faire et une

expertise reposant notamment sur :

Une approche globale de la situation des personnes en situation de grande vulnérabilité

administrative, sociale, économique, juridique, culturelle et de santé ;

-

dimensionnel ;

Une capacité à gérer les profils et les parcours dits « complexes », où se cumulent précarités

;

construite sur le principe de « Maisons », structures à taille humaine regroupant :

Des espaces communautaires et conviviaux (salon de convivialité, cuisine/salle à manger, douche,

de convivialité.

Chaque Maison BASILIADE repose sur quatre piliers, que sont :

les personnes accueillies (appelées familiers ou résidents selon les cas), dans le respect de leurs

une équipe de volontaires, de tous âges et de tous horizons, dûment formés, qui prennent

déjeuners ou les ateliers de création artistique ;

une équipe médico-psychosociale pluridisciplinaire qui assure le suivi individuel des personnes

des partenaires locaux : acteurs du droit commun, partenaires associatifs, financiers, experts qui

apportent à BASILIADE et à ses projets, les moyens humains, les compétences, et les

financements indispensables à leur réalisation.
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environnement (empowerment).

Description de la nature et du périmètre des activités ou missions sociales réalisées

permettant à des personnes vivant avec le VIH isolées de « sortir » de chez elles et de (re)créer du

lien social.

En 2009 et 2010, BASILIADE a ouvert deux dispositifs ACT (Appartements de Coordination

Thérapeutique) à Lyon et à Paris.

En 2015, BASILIADE a créé AGS (Alliance pour une Gestion Solidaire) qui permet de mutualiser

Sol en Si, ACCEPTESS-T, Le Bus des Femmes, Fédération Santé & habitat, STRASS, Fédération

Parapluie rouge). AGS compte à ce jour 15 salariés dont un Directeur, un pôle ressources

humaines, un pôle comptabilité, un pôle contrôle de gestion et pôle logistique.

Africaines) a permis à BASILIADE de développer une expertise dans les domaines de

La création en 2018, par BASILIADE et une dizaine de médecins (généralistes et spécialistes

Maison Chemin Vert », un

-psychosocial, a permis à

et infirmiers.

-Moi Un Mouton, a permis à BASILIADE de renforcer

son savoir-

gouvernance a été mise en place.
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communautaire du Bus Des Femmes qui accueille et accompagne des personnes en situation de

prostitution.

Maisons des F&ES (pour Femmes & Enfants), dans les 18ème, 11ème et 2ème arrondissement,

accueillant au total 110 familles (femmes, hommes, enfants). Chaque Maison des F&ES vise la

mise

de ces familles par des équipes pluridisciplinaires, la prévention et la promotion de la

et le développement des enfants, le soutien des parents sur le plan éducatif (soutien à la

-professionnelle et citoyenne, le renforcement du lien social via

des activités de convivialité animées par des volontaires (bénévoles).

places de LAM et 19 places de LHSS. Ces deux établissements ont ouvert leurs portes en 2022.

En aout 2022, Basiliade a remporté un nouvel appel à projet pour Equipe

Mobiles Santé Précarité à Paris

Enfin, en 2023, Basiliade a ouvert les Cuisines de Basile, dispositif visant à lutter contre la

précarité alimentaire des personnes hébergées en hôtel social en leur permettant de cuisiner des

repas variés dans un lieu convivial.

11 Maisons situées à Paris, Lyon et Bourg-en-Bresse

Une équipe de plus de 100 volontaires, 140 salariés et plusieurs services civiques

Un budget annuel de plus de 16

BASILIADE est administrateur de la FSH (Fédération Santé Habitat), du CA de Sidaction, de Sol

En Si, de Dessine-M
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Règles et méthodes comptables

: BASILIADE

24, dont le total est de 15 075 563

euros, excédent de 716

707 24 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés le 03/04/2025 par .

Règles générales

24 ont été établis et présentés conformément aux

dispositions du règlement 2018-06 modifié par le règlement 2020-08 relatif aux modalités

et les

dispositions du règlement 2019-04 relatif aux activités sociales et médico-sociales.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence,

conformément aux hypothèses de base :

indépendance des exercices,

coûts historiques.

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Fonds dédiés

Des subventions, contributions financières et du mécénat affectés par des financeurs à des projets définis,

Immobilisations corporelles et incorporelles

non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les
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charges.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivants le mode linéaire en fonction de la durée de

vie prévue.

*Constructions : 10 à 50 ans

*Agencements des constructions : 10 à 20 ans

*Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans

*Matériel de transport : 4 à 5 ans

*Matériel de bureau : 5 à 10 ans

*Matériel informatique : 3 ans

*Mobilier : 3 ans

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur

Provisions

association

comptabilisation au titre de provision.

Produits et charges exceptionnels

Engagement de retraite
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Les hypothèses actuarielles retenues sont les suivantes :

: 3,17%

Taux de croissance des salaires : 2%

Age de départ à la retraite : 64 ans

Taux de rotation du personnel : 53%

Table de taux de mortalité : 2%

13 376 .

Résultat sous contrôle de tiers financeur

Les associations gestionnaires de structures ESMS doivent faire la distinction entre le résultat de l'activité

de gestion d'ESMS, activité dite « gestion contrôlée » et celle de l'activité dite « gestion libre ».
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Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations
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Notes sur le bilan

Amortissements des immobilisations
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Notes sur le bilan

Actif circulant

Etat des créances

Le total des créances à la clôture de l'exercice s'élève à 3 756 579

s'établit comme suit :

Produits à recevoir
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Notes sur le bilan

Fonds propres

Tableau de variation des fonds propres
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Notes sur le bilan

Fonds Dédiés

Variation des fonds dédiés

Certains fonds dédiés
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Notes sur le bilan

Provisions

Provisions réglementées

Autres Provisions
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Notes sur le bilan

Dettes

Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l'exercice s'élève à 6 823 335 euros et le classement détaillé par

échéance s'établit comme suit :

Charges à payer
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Notes sur le bilan

Comptes de régularisation

Charges constatées d'avance

Produits constatés d'avance
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Notes sur le compte de résultat

Détail concours publics et subvention octroyées
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Notes sur le compte de résultat

Subventions d'investissement

CRIF 2011 14 040 8 299 9 374 9 374

CRIF 2011 -4 922 -4 922 -4 922

CRIF 2011 -2 486 0 0

CRIF 2011 6 632 8 299 4 452 4 452

SUBV.LYON STRUCTURE BLOLYO 104 000 104 000 104 000 104 000

SUBV.LYON MEN.ELEC.CHAUF.BLOLYO 26 000 26 000 26 000 26 000

VILLE DE LYON 130 000 130 000 130 000 130 000

VOIX SIDA PARIS 4 000 3 849 2 418 2 418

VOIX SIDA PARIS - SORTIE -2 249 -2 249 -2 249

VOIX SIDA PARIS 1 751 3 849 170 170

102 000 100 238 101 087 101 087

-1 287 -1 287 -1 287

ARS RHONE ALPES ACT 100 713 100 238 99 800 99 800

9 000 7 697 7 697 7 697

ARS RHONE ALPES ACT 9 000 7 697 7 697 7 697

FONDATION SEB 10 000 8 808 8 808 8 808

FONDATION SEB 10 000 8 808 8 808 8 808

FONDATION SYMPLY MARKET 4 500 3 392 3 392 3 392

FONDATION SYMPLY MARKET - SORTIE 2018 -3 392 -3 392 -3 392

FONDATION SYMPLY MARKET 1 108 3 392 0 0

ARS LYON BLOACT RENAULT KANGOO 15 000 14 900 14 900 14 900

ARS LYON BLOACT RENAULT KANGOO 15 000 14 900 14 900 14 900

VILLE DE PARIS CHEMIN VERT VIH 100 000 100 000 51 836 61 836

VILLE DE PARIS CHEMIN VERT VIH 100 000 100 000 51 836 61 836

REGION IDF PROJET CHEMIN VERT 400 000 400 000 207 342 247 342

REGION IDF PROJET CHEMIN VERT 400 000 400 000 207 342 247 342

VILLE DE PARIS GASPI ALIMENTAIRE 7 000 7 000 7 000 7 000

VILLE DE PARIS GASPI ALIMENTAIRE 7 000 7 000 7 000 7 000

DASES TRAVAUX EQUIPEMENT CUISINE URACA 2019-08 3 700 3 555 1 495 1 850

DASES TRAVAUX EQUIPEMENT CUISINE URACA 3 700 3 555 1 495 1 850

VILLE DE PARIS POUR URACA 2020-I1 13 000 36 613 13 000

VILLE DE PARIS POUR URACA 13 000 36 613 0 13 000

CRIF pour MDF 2020-I2 50 000 100 184 28 820 50 000

CRIF 50 000 100 184 28 820 50 000

DRIHL TIERS LIEUX 2021-24 654 000 1 639 833 7 615 89 365

DRIHL TIERS LIEUX 654 000 1 639 833 7 615 89 365

FONDATION VINCI ACHAT DU BUS 2022-I1 15 000 228 787 500

FONDATION VINCI 15 000 228 787 0 500

VILLE DE PARIS DASES VEHICULE PROPRE 2022-I2 70 000 228 787 2 333

VILLE DE PARIS DASES 70 000 228 787 0 2 333

VILLE DE PARIS DASES INCLUSION NUMERIQUE 2022-I3 11 000 9 704 6 769

VILLE DE PARIS DASES 11 000 9 704 0 6 769

REGION EQUIPEMENT BAFOOD 2023-I1 324 905 1 639 833 4 658 45 271

REGION TIERS LIEUX 324 905 1 639 833 4 658 45 271

FONDATION VINCI EQUIPEMENT BAFOOD 2023-I2 9 500 1 639 833 111 1 298

FONDATION VINCI 9 500 1 639 833 111 1 298

VILLE DE PARIS EQUIPEMENT BAFOOD 2023-I3 50 000 1 639 833 582 6 832

VILLE DE PARIS DASES 50 000 1 639 833 582 6 832

ENTREPRISE DES POSSIBLE VEHICULE VAISE 2023-I4 54 000 54 000 11 424

ENTREPRISE DES POSSIBLE 54 000 54 000 0 11 424

FONDATION ABBE PIERRE EQUIPEMENT BAFOOD 2023-I3 60 000 1 639 833 7 500

FONDATION ABBE PIERRE 60 000 1 639 833 0 7 500

TOTAL 2 096 309 575 286 242 862 818 148
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Notes sur le compte de résultat

Résultat financier

Transferts de charges d'exploitation et financières
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Notes sur le compte de résultat

Résultat exceptionnel
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Autres Informations

Rémunération des commissaires aux comptes

Commissaire aux comptes Titulaire

Honoraire de certification des comptes : 21 872,92 euros

Honoraire des autres services : 0 euros

Rémunérations allouées aux dirigeants

Le Président ainsi que les autres membres du Conseil d'Administration ne

perçoivent pas de rémunération.

Les rémunérations allouées aux responsables de structure ont représenté un montant de 286 558 euros,

celle du trésorier 50 000 euros.

Engagements financiers

Engagements donnés
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Autres informations

Tableau des effectifs
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Autres informations

Contributions volontaires



BASILIADE période du 01/01/2024 au 31/12/2024

29

Autres informations

Tableau des parties liées

Fédération Santé Habitat (FSH)

Association Alliance pour une Gestion Solidaire (AGS)

SCI Solidarimmo

SCI Basiledautan

Fonds de dotation

Bus des Femmes
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Compte de résultat par origine et destination
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Compte de résultat par origine et destination
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Annexe

Principes généraux de la présentation du CROD et du CER

annexes font partie intégrante de l'annexe aux comptes conformément à l'application du règlement 2018-

06 modifié par le règlement 2020-08 et à l'application du règlement 2019-04 relatif aux activités sociales

et médico-sociales.

Conformément à ses statuts BASILIADE a po

formes des personnes en situation de précarité, notamment celles atteintes par le VIH.

Au 01/01/2024 0

Missions sociales

Accueillir :

autre lieu (Atelier des Epinettes) où les participants peuvent se consacrer à une activité artistique.

Accompagner et héberger :

précarité touchées par le VIH ou autre pathologie chronique, seules ou en famille, en assurant un suivi

pluridisciplinaire sans hébergement ou en procurant des hébergements stables avec notre parc

-

Ceci inclut également les dépenses de nos activités liées à des actions de prévention, de formation et de

communication sur la santé, notamment auprès des populations africaines, ainsi que celles destinées à

former les bénévoles qui interviennent dans nos actions.
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Versements au fonds de dotation « Fonds Basiliade »

Basiliade a créé le Fonds Basiliade en 2020. Ce fonds est destiné à financer les actions de Basiliade ou de

tout autre organisme ayant la même éthique et assurant les mêmes missions.

La recherche de fonds

identifiées dans la comptabilité.

Le fonctionnement

Solidaire, dont Basiliade est membre co-fondateur aux côtés de Sol En Si.

des coûts

comptabilité analytique par activité. Aux missions sociales sont imputés les coûts directs (existant du seul

ces missions. En plus est imputée une quote-part des frais de fonctionnement général (charges communes)

par application de clés de ventilation déterminés selon les ETP affectés aux missions.

Les ressources

Les ressources se composent des éléments suivants :

1- les produits liés à la générosité du public :

1.1 Cotisations sans contrepartie :

1.2 Dons, legs et mécénat :

Dons spontanés, retours du mailing de sollicitation de nos donateurs.

1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - Produits non liés à la générosité du public :

Les locations, les mises à disposition, les participations des personnes hébergées aux charges

Fondation Chérioux, la Fondation de France, la Fondation du roi Baudouin, la Fondation Julienne
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3- Les subventions et autres concours publics

Etat :

santé, Santé Publique France, Direction générale de la Santé, CPAM, FSE+

Régions et départements : Département de Paris

Villes : Ville de Lyon.

4 - reprise sur provisions et dépréciations

Reprise de provisions et régularisations sur des opérations des exercices antérieurs, conformément au plan

comptable.

5 - Utilisation des fonds dédiés

Les subventions reçues sont directement imputées sur les missions sociales pour lesquelles elles sont

attribuées.

Les dons collectés auprès du public sont imputés principalement sur nos missions sociales

communication.

Les éventuels produits financiers générés par des placements de ressources issues de la générosité

Calcul des réserves non affectés et non utilisés

ou comptabilisées en fonds dédiés. Le solde des fonds liés à la générosité du public est donc .
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